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RÉSUMÉ 

 À sa cent quarante-troisième session, tenue en mai 2012, le Comité financier a confirmé les 

modalités proposées pour la sélection et la nomination du Commissaire aux comptes pour la 

période 2014-2019 et a demandé au Secrétariat de lancer le processus de sélection.  

 Le présent document contient un bref compte rendu des activités achevées à ce jour aux fins 

de la sélection et le calendrier des activités qui restent à mener.  

 

 

 

INDICATIONS QUE LE COMITÉ FINANCIER EST INVITÉ À DONNER 

 Le Comité financier est invité à prendre note des informations fournies dans le présent 

document.  
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1. À sa cent quarante-troisième session tenue en mai 2012, le Comité financier a confirmé les 

modalités proposées pour la sélection et la nomination du Commissaire aux comptes pour la période 

2014-2019 et a demandé au Secrétariat de lancer le processus de sélection en procédant à un appel à 

candidatures auprès des vérificateurs généraux des États Membres de la FAO  

2. Le tableau ci-après indique l'état d'avancement des activités à chaque étape du processus de 

sélection par rapport au calendrier indicatif présenté au Comité financier à sa cent quarante-troisième 

session. L'indicateur de la situation signale l'état d'avancement à la fin d'août 2012 lorsque ce 

document a été établi.  

 

Étape Calendrier Mesure prise par Situation 

Invitation à soumettre des 

propositions 

Août 2012 Secrétariat Activité achevée 

Réception des propositions Septembre 2012 Secrétariat Activité en cours 

Préparation de l'analyse 

comparative 

Octobre 2012 Secrétariat Activité prévue 

Examen des candidatures et 

préparation de la liste restreinte 

Novembre 2012 Comité financier et 

Groupe de travail  

Activité prévue 

Présentation orale, évaluation et 

recommandation 

Mars 2013 Comité financier Activité prévue 

Nomination par le Conseil Avril 2013 Conseil Activité prévue 

 

3. Au début d'août 2012, conformément à la procédure convenue, l'Organisation a envoyé des 

invitations contenant des informations pertinentes à tous les Membres en leur demandant de proposer 

des candidatures pour la fourniture de services de vérification des comptes. Les Membres ont été 

invités à soumettre leurs propositions avant le 30 septembre 2012. 

4. En octobre 2012, le Secrétariat procédera à une analyse comparative des candidatures en 

fonction de critères d’évaluation pondérés, pour examen par le Comité financier. 

5. En novembre 2012, une liste restreinte des meilleures candidatures sera établie par un groupe 

de travail comprenant le Secrétariat et un groupe de membres du Comité financier représentatifs des 

régions. Le groupe de travail déterminera le nombre de candidatures à inclure dans la liste restreinte et 

les soumissionnaires retenus seront invités à faire une présentation orale devant le Comité financier 

lors de la session prévue pour mars 2013. Ce dernier, désormais en possession de toutes les 

informations relatives aux candidats retenus, présentera son rapport et ses recommandations au 

Conseil. 

6. Le Conseil, se fondant sur l’évaluation et les recommandations du Comité financier, prendra 

sa décision et approuvera la nomination du Commissaire aux comptes.  

 

 


